
N° 95-0238 - Domaine et administration générale + environnement, propreté, eau et assainissement -
Villeurbanne - Rue Louis Teillon - Extension de la subdivision est-nord (ASEN) de la direction
de l'eau - Approbation du dossier de consultation des entrepreneurs - Direction de la
logistique et des bâtiments - Service des études -

Le Conseil,

Vu le rapport du 2 novembre 1995, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Monsieur le directeur de la logistique et des bâtiments -service des études- vient de me transmettre
un dossier de consultation des entrepreneurs, relatif à l'extension de la subdivision est-nord (ASEN) de la
direction de l'eau, située 19, rue Louis Teillon à Villeurbanne.

Le projet porte sur la construction d'un bâtiment sur rez-de-chaussée à usage de bureaux d'une
surface d'environ 120 mètres carrés.

La maîtrise d'oeuvre est assurée par le service des études de la direction de la logistique et des
bâtiments.

Le coût global de l'opération, toutes dépenses confondues, est évalué à 1 000 000 F HT, soit 1 206
000 F TTC.

Ces travaux pourraient faire l'objet d'une consultation en marchés séparés sur appel d'offres
restreint, en application des articles 295 et 298 bis à 300 bis du code des marchés publics.

Ils seraient répartis selon les lots suivants :

Lots Libellés
1 terrassement, voirie et réseaux divers,

gros-oeuvre, espaces verts -
2 étanchéité -
3 menuiserie, serrureries intérieures et

extérieures -
4 cloisonnements intérieurs, faux

plafonds, peinture -
5 carrelage -
6 chauffage -
7 électricité, courants faibles, précâ-

blage, téléphonie -

B - Propose d'approuver le dossier de consultation des entrepreneurs qui lui est présenté, de l'autoriser, d'une
part, àsigner et à déposer une demande de permis de construire, d'autre part, à signer les marchés de travaux
ainsi qu'à accomplir tous les actes y afférents, enfin de fixer l'imputation de la dépense ;

C - Précise que les candidatures et les offres seront examinées par la commission permanente d'appel
d'offres créée par la délibération n° 95-0052 du 25 septembre 1995 ;

Vu ledit dossier de consultation des entrepreneurs ;

Vu les articles 295 et 298 bis à 300 bis du code des marchés publics ;

Vu sa délibération n° 95-0052 en date du 25 septembre 1995 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale et environnement, propreté, eau
et assainissement ;
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DELIBERE

1° - Approuve le dossier de consultation des entrepreneurs qui lui est présenté.

2° - Autorise monsieur le président à :

a) - signer et à déposer une demande de permis de construire,

b) - signer les marchés de travaux ainsi qu'à accomplir tous les actes y afférents.

3° - Décide que les candidatures et les offres seront examinées par la commission permanente d'appel
d'offres créée par la délibération n° 95-0052 du 25 septembre 1995.

4° - La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au budget annexe de l'assainissement - exercice 1995 -
souschapitre 222-222 - article 238-320 - dossier n° 1 021-94.

pour le président,

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


